
RÈGLEMENT (UE) N o 1114/2013 DE LA COMMISSION 

du 7 novembre 2013 

modifiant le règlement (CE) n o 1857/2006 en ce qui concerne sa durée d’application 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et 
notamment son article 108, paragraphe 4, 

vu le règlement (CE) n o 994/98 du Conseil du 7 mai 1998 sur 
l’application des articles 92 et 93 du traité instituant la Commu­
nauté européenne à certaines catégories d’aides d’État horizon­
tales ( 1 ), 

après publication du projet du présent règlement ( 2 ), 

après consultation du comité consultatif en matière d’aides 
d’État, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement (CE) n o 1857/2006 de la Commission ( 3 ) 
expirera le 31 décembre 2013. 

(2) Dans sa communication sur la modernisation de la poli­
tique de l’Union européenne en matière d’aides d’État ( 4 ) 
du 8 mai 2012, la Commission a lancé un vaste examen 
des règles en matière d’aides d’État. Dans le cadre de cet 
examen, le règlement (CE) n o 994/98 a déjà été modifié 
par le règlement (UE) n o 733/2013 du Conseil. ( 5 ) Un 
certain nombre d’autres instruments législatifs pertinents 
pour l’appréciation des aides d’État dans le secteur agri­
cole sont toujours en cours de révision, notamment les 
futures règles applicables au développement rural, les 
nouvelles lignes directrices en matière d’aides d’État 
dans le secteur agricole, et le nouveau règlement 
général d’exemption par catégorie qui remplace le règle­
ment (CE) n o 800/2008 de la Commission ( 6 ). L’adapta­
tion de ces instruments ne pourra pas être finalisée avant 
l’expiration du règlement (CE) n o 1857/2006 ou ces 
instruments ne seront pas encore pleinement applicables 
le 1 er janvier 2014. Afin de garantir une approche cohé­
rente pour l’ensemble des instruments dans le domaine 
des aides d’État, il convient par conséquent de prolonger 
jusqu’au 30 juin 2014 la durée de validité du règlement 
(CE) n o 1857/2006. 

(3) Il convient dès lors de modifier le règlement (CE) 
n o 1857/2006 en conséquence. 

(4) Il importe de garantir la continuité de la mise en œuvre 
de la politique de développement rural et une transition 
fluide d’une période de programmation à une autre. Une 
période de chevauchement des programmes de dévelop­
pement rural et des dispositions légales correspondantes 
de la période de programmation 2007-2013 et de la 
période de programmation suivante est inévitable. À cet 
égard, les États membres peuvent, sous certaines condi­
tions, continuer de prendre des engagements au titre du 
règlement (CE) n o 1698/2005 du Conseil ( 7 ) après la fin 
de la période de programmation 2007-2013, jusqu’au 
31 décembre 2015. Par conséquent, il convient de préci­
ser, pour des raisons de sécurité juridique, que lorsque le 
règlement (CE) n o 1857/2006 fait référence aux critères 
énoncés dans le règlement (CE) n o 1698/2005, il importe 
que ces critères continuent d’être appliqués pour appré­
cier les aides d’État conformément au règlement (CE) 
n o 1857/2006 au cours de sa durée de validité prolon­
gée, même après l’entrée en vigueur d’un nouveau règle­
ment remplaçant le règlement (CE) n o 1698/2005. 

(5) Compte tenu de la prolongation de la durée de validité 
du règlement (CE) n o 1857/2006, il se peut que certains 
États membres souhaitent prolonger des mesures pour 
lesquelles un résumé d’informations a été présenté 
conformément à l’article 20 dudit règlement. Afin de 
réduire la charge administrative, il convient d’établir 
que le résumé relatif à la prolongation de ces mesures 
est considéré avoir été transmis à la Commission, à 
condition qu’aucune modification substantielle n’ait été 
apportée aux mesures concernées. 

(6) Il convient que le présent règlement entre en vigueur le 
jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de 
l’Union européenne en vue de permettre la prolongation de 
la période d’application du règlement (CE) n o 1857/2006 
avant la date d’expiration de celui-ci, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

À l’article 23, paragraphe 1, du règlement (CE) n o 1857/2006, 
le deuxième alinéa est remplacé par le texte suivant: 

«Il s’applique du 1 er janvier 2007 au 30 juin 2014».
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Article 2 

Lorsque, à la suite de la modification du règlement (CE) n o 1857/2006, un État membre souhaite prolonger 
les mesures pour lesquelles un résumé d’informations a été présenté à la Commission conformément à 
l’article 20 dudit règlement, le résumé d’informations relatif à la prolongation de ces mesures est considéré 
avoir été transmis à la Commission, à condition qu’aucune modification substantielle n’ait été apportée aux 
mesures concernées. 

Article 3 

Lorsque le règlement (CE) n o 1857/2006 fait référence aux critères énoncés dans le règlement (CE) 
n o 1698/2005, ces critères continuent d’être appliqués pour apprécier les aides d’État conformément au 
règlement (CE) n o 1857/2006 au cours de sa durée de validité prolongée, même après l’entrée en vigueur 
d’un nouveau règlement remplaçant le règlement (CE) n o 1698/2005. 

Article 4 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union 
européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 7 novembre 2013. 

Par la Commission 
Le président 

José Manuel BARROSO
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